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Procédure de consultation 

Département fédéral de justice et police 

Extension de l’entraide judiciaire aux infractions fiscales 
Révision partielle de la loi sur l’entraide pénale internationale et reprise des protoco-
les additionnels du Conseil de l’Europe du 17 mars 1978 aux conventions euro-
péenne d’extradition et d’entraide judiciaire en matière pénale sans réserve d’ordre 
fiscal. 
D’une part, la réserve selon laquelle une demande d’entraide est irrecevable si elle 
vise une infraction fiscale ne sera plus appliquée à l’égard des Etats qui ont conclu 
avec la Suisse une convention contre les  doubles impositions (CDI) conforme au 
modèle de convention de l’OCDE. Cette réserve sera nulle pour l’ensemble des actes 
exécutés au titre de l’entraide judiciaire, à savoir l’administration des preuves, 
l’extradition de personnes, la délégation de la poursuite pénale et de la répression de 
l’infraction. 
D’autre part, en reprenant dans son droit les deux protocoles additionnels du 17 mars 
1978 à la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale et à la 
Convention européenne d’extradition, la Suisse s’engagera à accorder l’entraide 
judiciaire sans aucune restriction s’agissant d’infractions d’ordre fiscal. Cela lui 
permettra d’adopter un régime uniforme à l’égard d’un nombre important d’Etats 
avec lesquels elle entretient un partenariat étroit reposant sur des valeurs communes 
et sur de nombreuses dispositions légales en vigueur de part et d’autre. 
Date limite: 8 octobre 2012 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus  
auprès de: Office fédéral de la justice, Domaine de direction Entraide judiciaire  
internationale, Bundesrain 20, 3003 Berne, tél. 031 322 43 19, fax 031 322 53 80, 
www.bj.admin.ch 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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